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    1. Administration 

• Approbation des PV : Tous les procès-verbaux (février, mars, AG) ont été validés sans 

remarque. 

• Informatique : Tests et analyses en cours. 

• Primes relais :  

o « Tensions » avec certains athlètes concernant le paiement. 

o Proposition de régularisation via fiches fiscales (281.50). 

o Travail en cours pour identifier les bénéficiaires et montants. 

• Communication :  

o Projets “officiels” pour attirer et soutenir les volontaires. 

o Nouveau logo en cours de lancement. 

• Étrangers aux intercercles :  

o Nouvelle règle : minimum 3 ans de résidence en Belgique. 

o Limite maintenue à 4 étrangers. 

o Sanctions prévues si non-respect. 

 

    2. Sport 

• Projet Team LBFA :  

o Élargissement à toutes les disciplines (piste, route, cross…). 

o Mise en place d’aides (infrastructures, bourse, services). 

o Changement de nom envisagé pour clarifier. 

• Formation des cadres :  

o Programmes presque finalisés. 

o Besoin de mieux organiser les formations et la communication avec les clubs. 

o Possible hausse de certaines rémunérations des formateurs. 

• Infrastructures et matériel :  

o Problèmes relevés dans les halls → devis demandés pour améliorations. 

o Projet d’extension du hall indoor (tribunes, parking). 

• Kinés :  

o Création d’un réseau de développement. 

o Prise en charge financière par la LBFA lors des championnats. 

• Tenues LBFA :  

o Réflexion en cours (nouveau logo et identité visuelle). 

• Spike d’Or :  

o Volonté d’alternance avec la Wallonie (piste envisagée à Ottignies). 

• Compétitions et règlements :  

o Ajustements horaires et règles techniques en discussion. 



 

    3. Divers 

• Nouveaux records : Proposition d’intégrer les 5 km et 10 km route. 

• Droits musicaux : Offre jugée intéressante. 

• Comportements problématiques : Signalement de comportements inappropriés d’un 

parent et d’un entraîneur. 

• Statut des entraîneurs : Évolutions prévues (flexi-jobs pour pensionnés). 

• Labels clubs : Répartition financière basée sur le nombre d’étoiles. 

 


